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Annexe 1 

Tableau récapitulatif des prescriptions et recommandations définitivement 

maintenues en lien avec les constats déclinés en écarts et en remarques. 

 

 

Prescriptions 

Ecart (référence) Libellé de la prescription 
Délai de mise  

en œuvre 

E.1 

L’établissement ne dispose pas d’un projet 
d’établissement valide de moins de 5 ans, 
contrairement aux dispositions de l’article L. 
311-8 du CASF. 

Pre 1 

Finaliser la rédaction du projet d’établissement. 
S’assurer que celui-ci soit conforme aux dispositions 
des articles L. 311-8, D. 312-160 et D. 311-38 du 
CASF, et le communiquer à l’ARS. 
 

3 mois 

E.2 

Le temps de travail en équivalent temps plein 
du médecin coordonnateur contrevient aux 
dispositions de l’article D. 312 -156 du CASF, 
qui prévoit un équivalent temps plein de 
médecin coordonnateur de 0,6 pour les 
établissements dont la capacité autorisée est 
comprise entre 60 et 99 places. 

Pre 2 

Se conformer à la réglementation pour le temps de 
MEDEC (0,6 ETP pour 60 places) en actionnant les 
leviers disponibles tels : 
- Augmentation de l'ETP du MEDEC, 
- Recours à la télé coordination médicale en renfort 
du MEDEC sur site. 
 
Communiquer à l’ARS les mesures mises en place. 

6 mois 

E.3 

Des agents de soins non diplômés dispensent 
des soins aux résidents, contrevenant aux 
dispositions de l’article L.312-1 II du CASF. Pre 3 

Inscrire les agents non encore engagés dans un 
cursus diplômant dans un cursus de validation des 
acquis d'expérience ou dans un cursus diplômant 
d’AS, et transmettre les attestations d’inscription à 
l’ARS. 
 
 

6 mois 
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E.4 

L’insuffisance des effectifs soignants 
présents, en termes de nombre et de 
qualification des agents, de jour comme de 
nuit, ne permet pas la prise en charge et 
l’accompagnement de qualité qui doivent être 
assurés au résident en application de l’article 
L. 311-3 3° du code de l’action sociale et des 
familles. 

Pre 4 

Revoir l’organisation et les besoins minimaux en 
termes de personnel, et réviser les plannings afin 
d’avoir un nombre de personnel mieux réparti 
quotidiennement, et entre la semaine et le week-
end. Transmettre les plannings révisés à l’ARS. 3 mois 

 

 

 

Recommandations 

Remarque (référence) Libellé de la recommandation 
Délai de mise  

en œuvre 

R.1 

L’organigramme de l’EHPAD ne permet pas 
de comprendre les liens hiérarchiques 
concernant le personnel soignant. Rec 1 

Réviser l’organigramme en conséquence en faisant 
apparaitre les liens hiérarchiques concernant le 
personnel soignant. 1 mois 

R.2 

L’établissement ne communique pas les trois 
derniers comptes rendus des réunions 
hebdomadaires entre la Direction et les chefs 
de services. 

Rec 2 

Transmettre les comptes rendus des réunions 
hebdomadaires entre la Direction et les chefs de 
services. Levée 

 




